
FABACEAE-CAESALPINIOIDEAE (angiosperme)Famille :

Nom(s) scientifique(s) : Dicorynia guianensis

Dicorynia paraensis (synonyme)

Restrictions commerciales : pas de restriction commerciale
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DESCRIPTION DE LA GRUMEDESCRIPTION DU BOIS

Couleur référence :

Aubier :

Grain :

Fil :

Contrefil :

Diamètre :

Épaisseur de l'aubier :

Flottabilité :

Conservation en forêt :

de à cm

de à cm

La couleur du bois devient brun mordoré ou brun violacé à l'air. Parfois présence de tensions internes.Notes :

0,79 0,05

5,7 0,7

0,55 0,06

8,2 0,6

5,1 0,6

29

moyennement stable

70 3

121 46

18350 2480

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES

1,6

PROPRIÉTÉS MÉCANIQUES ET ACOUSTIQUES

Densité* :

Dureté monnin* :

Coeff. de retrait volumique :

Retrait tangentiel total (RT) :

Retrait radial total (RR) :

Pt de saturation des fibres :

Moyenne Écart-type

Les propriétés indiquées concernent les bois arrivés à maturité. Ces propriétés peuvent varier de façon notable selon la provenance et les conditions de

croissance des bois.

Ratio RT/RR :

Stabilité en service :

Contrainte de rupture en compression* :

Moyenne Écart-type

Contrainte de rupture en flexion statique* :

Module d'élasticité longitudinal* :

(* : à 12% d'humidité, avec 1 MPa = 1 N/mm²)

Facteur de qualité musicale :

%

%

%%

%

%

%

MPa

MPa

MPa

MPa

MPaMPa

126 mesuré à 2925 Hz

classe 3 - hors contact du sol, à l'extérieur

classe 4 - non imprégnable

classe M - moyennement durable

durable - aubier distinct (risque limité à l'aubier)

classe 2 - durable

DURABILITÉ NATURELLE ET IMPRÉGNABILITÉ DU BOIS

Champignons :

Insectes de bois sec :

Termites :

Impregnabilité :

Classe d'emploi :

Essence couvrant la classe 5 :

Les résistances aux champignons et aux termites mentionnées correspondent à des utilisations sous climat tempéré. Sauf mention particulière relative à

l'aubier, les caractéristiques de durabilité concernent le duramen des bois arrivés à maturité ; l'aubier doit toujours être considéré comme non durable

vis-à-vis des agents de dégradation biologique du bois.

Oui

Cette essence est mentionnée dans la norme NF EN 350-2 (juillet 1994).

Résistance aux champignons : moyenne à bonne selon la nature des champignons. Cette essence ne

couvre pas la classe d'emploi 4, par contre elle couvre naturellement la classe d'emploi 5 (utilisation

en milieu marin ou en eau saumâtre) en raison de son fort taux de silice et de sa densité élevée. La

résistance aux termites va de "moyennement durable" à "durable".

La durée de performance peut être modifiée par la situation en service (telle que décrite par la norme

NF EN 335-1 de janvier 2007).

Notes :

NÉCESSITÉ D'UN TRAITEMENT DE PRÉSERVATION

Contre les attaques d'insectes de bois sec :

En cas d'humidification temporaire :

En cas d'humidification permanente :

ce bois ne nécessite pas de traitement de préservation

ce bois ne nécessite pas de traitement de préservation

l'utilisation de ce bois n'est pas conseillée
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SÉCHAGE

normale à lente

peu élevé

non

peu élevé

non

Vitesse de séchage :

Risque de déformation :

Risque de cémentation :

Risque de gerces :

Risque de collapse :

Table de séchage suggérée :

Notes :

Humidité bois (%) sèche humide Humidité air (%)

Température (°C)

Vert 42 39 82

50 48 43 74

40 48 43 74

30 48 43 74

15 54 46 63

4

Séchage  lent  recommandé  afin  de  réduire  les  risques

de fentes et de déformations. Risques de cémentation

dans les fortes épaisseurs.

Table donnée à titre indicatif pour des épaisseurs inférieures ou égales à 38 mm.

Elle est à valider par une mise en application dans le respect des règles de l'art.

Pour des épaisseurs comprises entre 38 et 75 mm, l'humidité relative de l'air serait à augmenter de 5% à chaque étape.

Pour des épaisseurs supérieures à 75 mm, l'augmentation serait de 10%.

SCIAGE ET USINAGE

important

denture stellitée

au carbure de tungstène

bonne

bonne

Effet désaffûtant :

Denture pour le sciage :

Outils d'usinage :

Aptitude au déroulage :

Aptitude au tranchage :

Doit être scié vert afin de réduire l'effet désaffûtant. Le sciage nécessite de la puissance et un angle de coupe de 20° est

recommandé.

Notes :

ASSEMBLAGE

bonne tenue, avant-trous nécessaires

correct

Clouage vissage :

Collage :

Le collage demande du soin (bois sec et bon état de surface).Notes :

CLASSEMENTS COMMERCIAUX

Classement d'aspect des produits sciés : Selon les règles de classement NHLA (Janvier 2007)

Classements possibles : FAS, Select, Common 1, Common 2, Common 4

En Guyane cette essence est exploitée et commercialisée sous le nom d'ANGELIQUE ; son classement d'aspect

s'effectue selon les règles locales "Bois guyanais classés" (1990).

Classement possible : Choix 1, choix 2, choix 3, choix 4

Bois présentant commercialement un marquage CE avec le classement de structure possible D50 dans le cadre

de la norme NF EN 14081 (mai 2006).

Classement visuel de structure :

Épaisseur > 14 mm : M.3 (moyennement inflammable)

Épaisseur < 14 mm : M.4 (facilement inflammable)

Classement conventionnel français :

RÉACTION AU FEU

C s1 d0   

Ce classement concerne les bois massifs répondant aux exigences de la norme NF EN 14081-1 annexe C (mai

2006), utilisés en paroi verticale. A savoir bois de structure, classé et d'épaisseur minimale 22 mm.

Il a été attribué conformément aux procédures données dans la norme NF EN 13501-1 (septembre 2007) et

fait l'objet d'un rapport de classement européen établi par le CSTB sous le N° RA05-0238D.

Classement selon euroclasses :

UTILISATIONS

Menuiserie extérieure Menuiserie intérieure

Lambris Parquet (lourd ou industriel)

Parquet Ebénisterie (meuble de luxe)

Placage tranché Face ou contreface de contreplaqué

Tonnellerie-cuverie Sculpture

Meuble courant ou éléments Escaliers (à l'intérieur)

Charpente lourde Articles tournés

Construction navale (bordé et pont) Fond de véhicule ou de conteneur

Résistant à un ou plusieurs acides Ponts (parties non en contact avec le sol ou l'eau)

Travaux hydrauliques (en milieu maritime)
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PRINCIPALES APPELLATIONS

Pays Appellation Pays Appellation

ANGELICA DO PARABrésil (Amazonie) TAPAIUNABrésil (Amazonie)

ANGELIQUEGuyane française BARAKAROEBALLISuriname

BASRALOKUSSuriname
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BOIS 
DE 
GUYANE 

BOTANIQUE 
Dicorynia guianensis ( F a d e  des 
Césalpiniacées) 

COMMERCIALES 
Internationale BASRALOCUS 

Brésil ANGELICA DO PARA 
TAPIUNA OU TAPAIuNA Dosse 

France ANGÉLIQUE 

Royaume -Uni BASRALOCUS 

LOCALES 
SINGAPETOU 
WETI 
GUELI 
LEBI 
ANGELIQUE BLANC 
ANGÉLIQUE GRIS 
ANGELIQUE ROUGE 
TECK DE GUYANE 
BARAKA ROEBALLI 

Quartier 



PROVENANCE ET 
APPROVISIONNEMENT 
On trouve l'Angélique principalement sur les terrains bien 
drainés, les arêtes. et les pentes des collines. Essence de 
lumière, il se régénère assez facilement dans les trouées. 
Surtout abondant au Surinam et en Guyane, l'Angélique se 
rencontre également au Brésil dans les Etats de Para et 
d'Amapa. Le volume brut des arbres de 60 cm de diamètre 
et plus représente environ 4 m3/ha en Guyane, ce qui permet 
des courants commerciaux importants. 
Jusqu'à présent, l'approvisionnement à partir de la Guyane 
s'effectue principalement en grumes ; toutefois la fourniture 
en avivés, en équarris de grande longueur et en frises, peut 
être obtenue facilement. 

CARACTÈRES 
DU RONDIN 
Les rondins d'Angélique sont, dans la grande majorité des 
cas, bien conformés. Leurs sections sont circulaires, les rou- 
lants bien cylindriques. Les contreforts sont en général au 
nombre de deux ou trois et hauts de 1 à 3 mètres, mais 
certains arbres peuvent en être dépourvus. Les rondins à 
l'état vert ne flottent pas. 

- 

L'écorce est d'aspect brun rougeâtre avec parfois des taches 
grises. Epaisse de 10 mm environ, elle est écailleuse mais il 
arrive souvent que le rhytidome et les écailles peu résistantes 
soient enlevés au cours du débardage. Dans ce cas l'écorce 
paraît lisse. 
Sur les découpes, l'aubier est distinct. Son épaisseur varie de 
2 à 10 cm, sa couleur est généralement jaune brun. Le bois 
parfait a un aspect brun foncé, parfois violacé. Le cœur est le 
plus souvent bien centré. Les grumes sont généralement bien 
conformées et rectilignes. Les sections présentent peu de 
fentes en bout. 
Diamètre 
Les rondins ont un diamètre variant entre 50 et 90 cm et 
peuvent atteindre exceptionnellement 150 cm. 
Longueur du fût 
L'arbre peut atteindre 45 m de hauteur. Le fût a en moyenne 
une longueur de 20 à 25 m. 
Conservation des grumes 
La conservation du bois parfait des grumes est bonne, en 
général, en revanche l'aubier de l'Angélique est particuliè- 
rement sensible aux attaques des champignons et aux piqûres 
noires. Ces dernières, d'habitude limitées à l'aubier, peuvent 
affecter occasionnellement la zone périphérique du bois 
parfait. Le traitement des grumes est donc conseillé pour les 
bois destinés à l'exportation. 

DESCRIPTION 
DU BOIS 
L'aubier est bien différencié. Sa largeur varie de 2 à 10 cm. 
Le bois parfait est brun mordoré ou brun violacé. Très ex- 
ceptionnellement, il peut présenter une couleur presque 
semblable h celle de l'Amarante. 

- Localement, on distingue l'Angélique blanc (aubier 
épais - bois brun mordoré) et l'Angélique rouge (aubier 
mince - bois brun violacé). 
- Le grain est moyen. Le fil est droit. Les débits sur dosse 
présentent de légers ramages dus au parenchyme de teinte 
mate, brun violacé. Les débits sur quartier sont quelquefois 
rubanés par suite d'un très léger contrefil. 
- A la loupe (grossissement X 15) on peut distinguer : 

des vaisseaux (pores) rares (1 à 2 par mm2) et gros (225 à 
300 microns). En outre, on rencontre, entre les vaisseaux 
normaux, des pores de petit diamètre accolés en files radia- 
les, quelquefois jusqu'à 10. Les pores sont fréquemment 
obstrués par des dépôts blanchâtres, 

du parenchyme associé aux pores en manchon, anasto- 
mosé tangentiellement en lignes onduleuses plus ou moins 
continues. Files étagées, formées de 4 à 6 Cléments contenant 
des corpuscules siliceux, 

des rayons étagés (2-3 étages par mm), sauf sur de rares 
échantillons où ils peuvent être échelonnés ou non étagés. En 
général, 2 à 3 sériés et au nombre de 6 à 9 par mm. 

CARACTÉRISTIQUES 
TECHNOLOGIQUES 
Les essais effectués au Centre Technique Forestier Tropical 
ont montré que les propriétés physiques et mécaniques de 
l'Angélique restaient assez homogènes tant à l'intérieur d'un 
même arbre qu'entre différents arbres. 
L'Angélique se classe dans la catégorie supérieure des bois 
mi-lourds et mi-durs. En cohésion transversale, l'Angélique 
est moyen, en cohésion axiale les résistances à la rupture sont 
bonnes à très bonnes. 
Principales caractéristiques physiques et mécaniques 
Nota : les valeurs précédées d'un astérisque correspondent à 
un taux d'humidité du bois de 12 % (norme française NF B 
51.002). 
Masse volumique 
A l'état sec* : 720 à 830 kg/m3, en moyenne 760 kg/m3. A 
titre indicatif, la densité du Sipo est de : 620 kg/m3 et celle 
du Kotibé de : 760 kg/m3. 
A l'état vert : environ 1 000 kg/m3. 
Dureté* : (dureté Chalais-Meudon = 5,7) bois mi-dur. 
Rétractibilité volumétrique totale : 16,3 %. 
Rétractibilité linéaire totale tangentielle : 9 %. 
Rétractibilité linéaire totale radiale : 5,4 %. 
Rétractibilité volumique pour 1 % de variation d'humidité : 
0,58 %. 
Cette valeur classe l'Angélique à la limite des catégories 
moyennes à fortes. On devra donc, dans le cas de réalisation 
d'objets soignés, utiliser des bois convenablement séchés à 
un taux d'humidité égal ou inférieur au taux moyen de stabi- 
lisation du bois. 
Contrainte de rupture moyenne à la compression* : 70 M Pa 
(N/mm2) 71 0 kg/cm2. 
Contrainte de rupture moyenne à la flexion statique* : 170 M 
Pa (N/mm2), 1 731 kg/cm2. 
Module d'élasticité à la flexion* : 14 800 M Pa (N/mm2), 
151 000 kg/cm2. 
Résistance au choc* : 0,52 kgm/cm2 - moyen. 



ment liée au taux de silice souvent important contenue dans 

CARACTÈRES 
le bois. 
L'Angélique n'est pas attaquable par les Lyctus et résiste 

CHIMIQUES bien aux attaques des termites. En revanche, sa résistance à 
l'égard de la pourriture est non seulement variable du cœur à 
l'aubier, mais s'avère également différente selon la nature 

Composition chimique du bois des champignons. Compte tenu de ce caractère et des diffi- 
L'Angélique de Guyane est un bois assez lignifié (il contient cultés d'imprégnation de ce bois, l'emploi de l'Angélique, en 
environ 35 % de lignine). Ses teneurs en produits extracti- contact avec le sol ou dans des endroits humides, n'est donc 
bles aux solvants et à l'eau sont moyennes à peu élevées oas conseillé. 
(autour de 2 % pour ces deux constituants). 
Les pourcentages de cellulose et de pentosanes sont dans la 
normale des bois tropicaux. ~ ' ~ n g l i ~ u e  a enfin peu de 
cendres totales (0,4 à 0,8 %) mais ces cendres sont consti- 
tuées pour une grande part de silice. Ce dernier point repré- 
sente un inconvénient certain pour le sciage des grumes ou la 
mise en copeaux pour la papeterie ou l'énergie. 
Résistance aux acides 
Des essais sont en cours pour situer avec précision la résis- 
tance de l'Angélique aux agents chimiques acides afin de 
déterminer dans quelle mesure cette essence pourrait être 
utilisée pour la fabrication de cuves de stockage ou de trai- 
tement de minerais. Les premiers résultats semblent indiquer 
que ce bois a une résistance moyenne à satisfaisante dans 
l'ensemble ; sa résistance dépend d'ailleurs de la nature du 
réactif en contact. 

Pouvoir calorifique du bois 
Le pouvoir calorifique supérieur du bois anhyhre est plutôt 
favorable. Il se situe autour de 4 800 à 4 900 KcaVkg 
(20 000 à 20 500 KJIkg). 
Le pouvoir calorifique inférieur anhydre est de l'ordre de 
4 500 Kcallkg. L'emploi de l'Angélique en chaudière indus- 
trielle serait cependant limité du fait de sa teneur en silice 
suffisamment élevée pour causer quelques problèmes. 
Carbonisation 
La carbonisation de l'Angélique à 500" donne au stade du 
laboratoire un charbon de densité convenable (0,5), moyen- 
nement friable, avec un rendement de 32 à 33 %, ce qui est 
satisfaisant. Les qualités de ce charbon sont les suivantes : 
- pouvoir calorifique = 7 900 à 8 000 Kcallkg, 
- teneur en cendres = 1,5 %, 
- carbone fixe = 91 %. 
On obtient également 50 % de liquide pyroligneux (consti- 
tué surtout par de l'eau, puis par des composés chimiques 
légers tels : acide acétique, acétone, méthanol, etc., des gou- 
drons, 9 à 10 % du bois initial) et des gaz pauvres (18 à 20 1 
pour 100 g de bois anhydre). 
Ces sous-produits pourraient être récupérés si une fabrica- 
tion industrielle de charbon était envisagée. 

La réputation de durabilité de l'Angélique s'applique princi- 
palement à son comportement en milieu marin où il résiste 
très bien à l'attaque des tarets. Cette résistance est directe- 

UTILISATION DU BOIS 
EN MASSIF 
En raison de son taux de silice variable mais en moyenne 
important (de 0,4 à 1,4 %), l'Angélique est particulièrement 
abrasif. La mise en œuvre de ce bois nécessitera donc des 
outils spéciaux afin d'éviter une usure prématurée des arêtes 
tranchantes. 
Sciage 
Il est extrêmement rare de rencontrer des défauts internes 
lors du sciage. Les débits sont de bonne qualité ; le rende- 
ment est en général bon. La présence de tensions internes 
dans ce bois n'est pas à négliger mais elle demeure toutefois 
limitée. Afin de diminuer les risques de fentes pouvant sur- 
venir au cours du sciage, on peut avant de débiter la grume 
en plateaux, l'équarrir en enlevant les dosses de part et 
d'autre de la grume afin d'obtenir un bloc de section sensi- 
blement carrée. En raison de la variabilité des tensions inter- 
nes, cette pratique s'impose inégalement d'une bille à l'autre 
mais conduit globalement à une amélioration du rendement. 
Pour débiter l'Angélique dans des conditions industrielles, il 
est vivement recommandé, comme pour tous les bois sili- 
ceux, de se conformer aux indications suivantes : 
- scier les bois le plus rapidement possible après abattage 
et envisager éventuellement le stockage des grumes dans 
l'eau, 
- utiliser pour le sciage premier un ruban de fort diamètre 
(1,80 m) entraîné par un moteur suffisamment puissant 
(150 ch), 
- utiliser des lames stellitkes. 
Pour diminuer l'effet désaffûtant, on peut également 
augmenter la vitesse d'avance du bois ; si la puissance dispo- 
nible ne le permet pas, on pourra, soit réduire la vitesse 
linéaire de la lame, soit encore allonger le pas de la denture. 
Enfin, il est à noter que certains scieurs préconisent de ra- 
fraîchir l'extrémité des grumes en les tronçonnant sur quel- 
ques centimètres juste avant le sciage. 
Compte tenu de ces recommandations, le sciage de 1'Angéli- 
que fraîchement abattu peut être effectué normalement dans 
des conditions industrielles. 
Séchage 
Le séchage de l'Angélique s'effectue sans difficulté aussi bien 
à l'air libre qu'en séchoir artificiel. 

Séchage à l'air : 
A titre indicatif, des débits de 35 mm d'Angélique sont pas- 
sés d'une humidité initiale de 60 % à une humidité finale de 
17 % en soixante jours, sans apparition de défaut important. 

Séchage artificiel : 
Ce mode de séchage, quel que soit le procédé retenu (cellule 
traditionnelle ou cellule par déshumidification) convient très 
bien et donne de bons résultats. 



A titre indicatif, il est fourni ci-après la table de séchage qui a 
permis d'obtenir des bois à 11 % d'humidité finale en 
vingt-six jours. L'humidité initiale des bois était de 73 % et 
leur épaisseur de 41 mm. 

Usinage 
Pour l'usinage de séries importantes, l'emploi d'outils à mise 
rapportée de carbure de tungstène est nécessaire. 
Pour le sciage et  le tronçonnage à la scie circulaire, il est 
recommandé de travailler avec des scies à pastilles de car- 
bure; l'angle d'attaque des dents devra être réduit à 20° 
environ. Pour le profilage, les outils devront être également 
en carbure de tungstène. 
Pour les opérations de mortaisage, l'utilisation de la mortai- 
seuse à chaîne est déconseillée. 
L'Angélique se tourne bien. 

TABLE DE SÉCHAGE PRÉCONISÉE 
POUR LE SÉCHAGE DE L'ANGÉLIQUE 

Assemblages 
Les assemblages traditionnels par clous et par vis s'effectuent 
correctement. Cependant, au clouage, l'effort à l'enfonce- 
ment peut parfois nécessiter l'usinage d'avant-trous. La te- 
nue des clous à l'arrachement est elevée. Les connecteurs 
métalliques s'enfoncent très difficilement dans l'Angélique. 
L'Angélique se colle généralement bien avec tous les types 
de colle (vinylique, urée formol; résorcine). Il est toutefois 
important d'apporter une attention particulière à cette opé- 
ration et de ne coller que des bois parfaitement secs présen- 
tant, par ailleurs, un bon état de surface. 
Les essais de lamellé-collé en laboratoire ont montré l'im- 
portance d'effectuer le rabotage trés peu de temps avant 
l'encollage et ce, afin d'obtenir une meilleure résistance des 
plans de collage. Les poutres ainsi obtenues améliorent, si 
besoin est, les propriétés mécaniques de l'Angélique. 
Finition 
L'aspect décoratif de l'Angélique peut être mis en valeur par 
un bon ponçage. Cette opération s'effectue sans difficulté. 
De même il se prête bien aux différentes finitions teintées et 
se vernit facilement. 

Humiditt du 
bois en % 

vert 
50 
40 
30 
25 
15 

UTILISATION DU BOIS 
EN PLACAGES 
Tranchage 
Le bois se tranche correctement et donne des placages sou- 
ples pouvant être utilisés aussi bien en placage décoratif 
qu'en placage d'intérieur. 

Température 
sèche en "C 

42 
48 
48 
48 
54 
54 

Fiche r&dig&e et édit& par le Centre Technique Forestier Tropical 
gr&= l'aide de l'Association nationale pour le Développement 
des départements d'ouüe-mer (ANDDOM). 
Reproduction interdite sans autorisation de l'éditeur. 

Compte tenu de la bonne qualité des grumes, les rendements 
sont en général bons. Cette opération nécessite un étuvage à 
la vapeur ou à l'eau chaude de douze heures environ. 
Déroulage 
Bien qu'on utilise généralement pour la fabrication du 
contre-plaqué des essences de densité faible ou moyenne, 
l'Angélique peut cependant convenir pour ce genre de fabri- 
cation et  tout particulièrement pour la réalisation de 
contre-plaqués spéciaux ou décoratifs. 
L'étuvage de l'Angélique n'est pas obligatoire lorsque les 
bois sont fraîchement abattus. En revanche, cette opération 
devient nécessaire dès que les grumes sont restées plus d'un 
ou deux mois sur parc. Le rendement en qualité a face » est 
bon. 
Localement, l'Angélique est apprécié pour le déroulage et 
fournit plus de 30 % des placages utilisés pour la fabrication 
du contre-plaqué. 

Température 
humide en O C  

39 
43 
43 
43 
46 
46 

CONCLUSIONS 

Humiditt relative 
de l'air en % 

82 
74 
74 
74 
65 
65 

En raison de ses bonnes caractéristiques physiques et méca- 
niques, de son bel aspect décoratif et de la bonne qualité des 
grumes, l'Angélique convient à un très grand nombre d'em- 
plois (menuiseries intérieures et extérieures - meuble - dé- 
coration - parquet - charpente - platelage - pont - hangar - 
brosserie - coutellerie). 
Toutefois sa mise en œuvre nécessitera l'utilisatïon d'outils 
spéciaux et pour les emplois soignés des bois convenable- 
ment secs. 
L'Angélique peut également convenir pour la fabrication de 
placage tranché ou déroulé. 

Centre Technique Forestier Tropical 
45 bk, avenue de la Belle-Gabrielle, 
9413 Nogenl-sw-Marne (France) 

Centre Technique Forestier Tropical 
B. P. 116 
97310 Kourou (Guyane Itanpk). 



Tronc généralement cylindrique et bien conformé. La base 
du tronc est souvent munie de contreforts arrondis, peu 
étalés et plus ou moins développés (1 à 3 m de hauteur).

écorce externe
Peu épaisse (1-2,5 mm), variant du brun rouge clair au brun 
foncé ou au grisâtre, s’exfoliant en plaques plus ou moins fines  
et d’ampleurs variables, parsemée de lenticelles plus ou moins 
abondantes, parfois jointives, rondes et/ou ovales.

Les fruits sont des gousses indéhiscentes vertes qui deviennent 
marron foncé lorsqu’elle sont matures. Ces gousses plates 
peuvent contenir 1 à 4 graines (le plus souvent une seule graine). 

inflorescence terminale

fruits matures et graines jeunes fruits

Petites et blanches, elles forment un long panicule à l’extrémité 
des rameaux. Les sépales mesurent 1 cm de long et les pétales 
15 mm. Elles sont hermaphrodites, et dégagent une odeur 
aromatique.

Très grand arbre, généralement bien conformé, pouvant 
atteindre 50 m de hauteur et 120 cm de diamètre. 
Cime à projection ovale, régulière et légèrement lobée.

C’est une essence de lumière, tolérante à l’ombre, ayant la 
capacité de germer en trouée et sous couvert. Elle préfère les sols 
à drainage profond et évite les zones hydromorphes. 
L’angélique est présente sur une grande partie du territoire avec 
cependant de très grandes variations de densité tant à l’échelle 
régionale (moyenne de 0 à 35 tiges/ha) que locale (agrégativité).

Densité moyenne (diamètre > 20 cm) : 7,40 tiges/ha

Guyane : singapetu (aluku, ndjuka, paramaka), angélique (créole), ki’ereï (kalin’a), anjeli (palikur), aisili (wayãpi) |
Brésil : angelica do para, tapaiuna | Suriname : basralokus, barakaroeballi
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Famille : FABACEAE
(sous-famille des caesalpinioideae)

Dicorynia guianensis Amshoff

Description morphologique
angélique
nom commercial international : basralocus

2

Préférence marquée pour les 
plateaux, montagnes et collines peu 
élevés. Beaucoup plus rare en plaines et 
vallées côtières, dans la pénéplaine du 
Sud et sur les paysages multi-convexes 
les plus marqués. 
Malgré une régénération souvent 
abondante, la population présente un 

déficit en tiges 
d’avenir (< 35 
cm) qui peut être 
très marqué dans 
les zones de très 

fortes densités (plus de 50 % de gros 
bois dans les zones les plus riches).

Floraisons très intenses certaines années 
et quasiment inexistantes les autres 
années (comportement de «masting»)

structure des populations

Description morphologique

5 cm1 cm

Endémique du plateau 
des Guyanes.

 Tronc  écorce  Autres caractères diagnostiques

 Fleurs

 Fruits

Les stipules mesurent jusqu’à 3-4 mm, rapidement caduques, 
presque rondes, stipitées (portées par un  petit pédoncule), 
appliquées par deux, face à face autour du bourgeon terminal, 
couvertes d’une pubescence soyeuse.

stipules

face inférieure
d’une foliole

jeune plantule

 Rameaux / feuilles
Jeunes rameaux finement pubescents.
Feuilles alternes, imparipennées composées de  5 à 7 folioles 
subopposées à opposées, plus rarement alternes. La foliole est 
arrondie (dans les jeunes stades) puis oblongue, à base arrondie. 
Le bord du limbe est légèrement enroulé vers la face inférieure. 
La face inférieure du limbe est recouverte par un tomentum roux. 
Présence de 9 à 15 paires de nervures secondaires bien visibles.

P. 
Je

t P. 
Je

t 
P. 

Je
t 

J. 
At

en
i 

I. B
on

jo
ur

M
. L

er
m

ur
ie

r 

J. 
At

en
i 

O
N

F

P. 
H

eu
re

t

O
. B

ru
na

ux
 

G
. R

ol
la

nd
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5 cm

écorce interne
Granuleuse, cassante, très dure, de teinte brun-rougeâtre clair. 
Aubier jaune-brun présentant une surface extérieure lisse à 
cannelée. épaisseur pouvant atteindre 10 mm. L’écorce blessée 
exsude après un certain temps une gomme gélatineuse et 
translucide qui devient blanchâtre en vieillissant.



Les propriétés indiquées 
concernent les bois 
arrivés à maturité. Ces 
propriétés peuvent varier 
de façon notable selon 
la provenance et les 
conditions de croissance 
des bois.

densité*

dureté Monnin*

coefficient de retrait 
volumique (%)

retrait tangentiel total 
(%)

retrait radial total (%)

contrainte de rupture en 
compression (MPa)*

contrainte de rupture en  
flexion statique (MPa)*

gonfolo
(comparaison)

angélique

(* : à 12% d'humidité, avec 1 MPa = 1 N/mm²)

module d’élasticité 
(x1000 MPa)*

1 : essais de caractérisation réalisés sur des éprouvettes de bois sans défauts .

coupe transversale de bois (x10)
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 Mise en œuvre et transformation

locales : bardage, charpente, construction navale (bordé et ponts), parquets, ponts, travaux hydrauliques en milieu maritime
optimales : contreplaqué technique, ébénisterie, tonnellerie, tranchage
traditionnelles : pirogue, bardage, charpente, plancher

 Caractéristiques du bois

 Propriétés physiques et mécaniques1

 Utilisationsfort

très léger

très tendre

faible

faible

faible

faible

faible

moyen

moyen

moyen

moyenne   

moyenne

fort

fort

forte

élevé

dur très durtendre mi-dur

léger mi-lourd lourd très lourd

2

0,2

1

0,3

4

2

20 30 40 50 70 90 100 11010

6 8 10 12 14 16 18 20 24 26 28 30 32

3 4 5 6 7 8 9 10

5 6 7 8 9 10

0,4 0,5 0,6 0,7 0,8

3 4 5 6 8 10 12 14 16 18 20

0,3 0,4 0,5 0,6 0,7 0,9 1 1,1 1,2

11 12

Classement mécanique des sciages de l’angélique (Dicorynia guianensis Amsh.), d’origine 
Guyane française, de qualité HS STI (structure)

Durabilité naturelle et traitement de 
préservation

Sauf mention particulière relative à l’aubier, les caractéristiques 
de durabilité concernent le duramen des bois arrivés à maturité ; 
l’aubier doit toujours être considéré comme non durable vis-à-vis 
des agents de dégradation biologique du bois.

Contre les attaques d’insectes de bois sec : ce bois ne 
nécessite pas de traitement de préservation.
En cas d’humidification temporaire : ce bois ne nécessite 
pas de traitement de préservation.
En cas d’humidification permanente : l’utilisation de ce 
bois n’est pas conseillée.

champignons classe 2 - durable

insectes de bois sec durable : aubier distinct (risque limité 
à l’aubier)

termites classe M - moyennement durable

imprégnabilité classe 4 - non imprégnable

classe d’emploi classe 3 – hors contact du sol, à l’extérieur

essence couvrant la classe 5 oui

bois

couleur référence brun (la couleur du bois devient brun mordoré 
ou brun violacé à l’air. Parfois présence de 
tensions internes)

aubier bien distinct

grain moyen

à la loupe
 (grossissement 
X15), on peut 
observer :

- pores de grosse taille (225-300 µm de 
diamètre), peu nombreux (1 à 2 par mm²)
- parenchyme associé aux pores en 
manchon, anastomosé tangentiellement en 
lignes onduleuses plus ou moins continues
- rayons étagés, 2-et 3-sériés, au nombre 
de 6 9 par mm.

fil droit

contrefil absent

 grume

diamètre jusqu’à 120  cm

épaisseur aubier 2 à 10 cm

flottabilité non flottable

Exploitation et mise en œuvreCaractéristiques technologiques Caractéristiques technologiques

Classe mécanique de l’angélique de Guyane française 
sur la classe HS STI  : D50
Les sciages d’angélique, d’origine Guyane française, de qualité HS 
STI peuvent être assignés à une classe mécanique D50 suivant la 
NF EN 338 : 2009 (D50 également suivant le FprEN 338 : 2015). 

stabilité en service : moyennement stable

 Exploitation forestière
Les forêts riches en angélique sont constituées d’agrégats où l’essence peut être localement majoritaire 
à l’étage dominant. Une sylviculture particulière est appliquée dans ces peuplements : seule l’angélique 
est abattue et valorisée afin de favoriser sa croissance au milieu de l’agrégat (essence répondant 
favorablement à la mise en lumière). Dans les forêts pauvres en angélique, les individus isolés sont systématiquement conservés 
(marquage en réserve) car ils constituent les semenciers des futurs agrégats. L’angélique est présente dans la totalité des forêts en 
production. Sa densité et sa qualité sont cependant très variables d’un massif à l’autre. La longueur moyenne des grumes est de 17 mètres, 
les grumes extraites en zone de montagne sont plus grandes (21 mètres en moyenne) et plus grosse : > 9 m3 à Bélizon contre 5,5 m3 sur le 
massif de Régina. Les arbres de plus de 100 cm de diamètre ont souvent des défauts donnant un rendement médiocre au sciage.

densité bois vert : 1000 à 1200 kg/m3

point de saturation des fibres :  29 % (moyen)
niveau d’exploitation : situé autour de 35 % du volume exploité annuellement sur la période 1995-2000, ce pourcentage a 
constamment évolué à la hausse depuis le début des années 2000 et l’ouverture progressive du massif de Régina-St Georges, passant à 
42 % (2001-2010) pour atteindre plus de 55 % sur 2011-2014.
ressource disponible dans le DFP : maintien du niveau actuel à moyen et long terme (25 ans)
durée de conservation en forêt après abattage : plusieurs années pour le bois de cœur sous couvert forestier, l’aubier est par 
contre très sensible aux agents de dégradation (< 2 ans).
durée de conservation sur place de dépôt et parc : 1 an

Documents de référence : 
Rapport d’essais établi par le FCBA pour la MFBG en juillet 2014.

Qualité de l’échantillonnage testé : 
Sciages rectangulaires de qualité HSTI, obtenue par classement 
visuel de structure suivant les critères de classement des essences 
guyanaises formalisés dans le tableau D.1 de l’annexe N° D de 
la norme NF B 52 001-1 (Classement visuel pour un emploi en 
structure des bois sciés français résineux et feuillus – Bois massif ).

description de l’échantillonnage d’essais :

localisation géographique provenance* nombre

Patagaïe

ouest

23

Tibourou 22

Trou Poisson 21

forêt de Régina - St Georges
(essais privés FCBA) est 40

forêt de Régina - St Georges 34

Total 140

valeurs mécaniques caractéristiques de l’angélique de 
Guyane française sur la classe HS STI

f
m,k

contrainte de rupture en flexion caractéristique 
à 5%, en N/mm²

51,6

E
0,mean

module d’élasticité moyen en flexion axiale en 
kN/mm²

19,7

Ρ
k

masse volumique caractéristique à 5% en kg/m3 659

densité moyenne :  0,79

0,8

8060 

22

Facteur de qualité musicale : 
126 mesuré à 2 925 Hz

* Regroupement par provenance est/ouest 
pour respecter l’effectif minimum de 40 pièces 
par origine conformément à la norme EN 384.

Performances mécaniques des sciages aubieux d’Angélique / classe de résistance mécanique

Les essais exploratoires conduits sur un échantillonnage de 249 pièces en provenance de la Forêt de Régina-Saint Georges (secteur 
Mataroni) ont permis de mettre en évidence que la proportion d’aubier n’a aucun effet significatif sur les propriétés mécaniques des 
planches testées. Elle génère par contre une plus grande variabilité, ce qui a un effet sur le fractile à 5% de la contrainte de rupture 
en flexion (fm, k).  Les résultats obtenus permettent une qualification en classe D40 pour les sciages aubieux d’Angélique testés, dans 
l’état actuel de la norme EN 338. La révision de la norme EN 338 va introduire une classe D45, qui pourrait être atteinte à condition de 
compléter l’échantillonnage par trois autres provenances (40 pièces minimum par origine). Ces essais sont en cours.

Réaction au feu
Classement conventionnel français :
M2 (difficilement inflammable)

Ce classement concerne les bois massifs répondant aux 
exigences de la norme NF EN 14081-1 annexe C (mai 2006), 
utilisés en paroi verticale. A savoir bois de structure, classé et 
d’épaisseur minimale 22 mm.

Classement selon Euroclasses : 
sol (horizontal) : Cfl s1d0 (à confirmer)
mur (vertical) : C s2d0

Ces classements ont été attribués conformément aux 
modes opératoires  donnés dans la norme NF EN 13501-1 
(septembre 2007). Le rapport de classement des bardages 
(22 mm ; densité : 620 à 780 kg/m3) a été établi par le FCBA 
le 30/01/2012 sous le numéro N°-12/RC-03 ; des essais sont 
en cours au FCBA pour conforter le classement établi par le 
CSTB pour le parquet.

séchage

vitesse de séchage normale à lente

risque de déformation peu élevé

risque de cémentation non

risque de gerces peu élevé

risque de collapse non

table de séchage suggérée 4

notes séchage lent recommandé afin de 
réduire les risques de fentes et de défor-
mations. Risques de cémentation dans 
les fortes épaisseurs.

sciage et usinage

effet désaffutant important

denture pour le sciage denture stellitée

outils d’usinage du carbure de tungstène

aptitude au déroulage bonne

aptitude au tranchage bonne

notes bois siliceux devant être scié vert afin de 
réduire l’effet désaffûtant. Le sciage nécessite 
de la puissance et un angle de coupe de 20° 
est recommandé. 

assemblage

clouage vissage bonne tenue, avant-trous nécessaires

collage correct

notes collage demande du soin (bois sec, bon état de surface)

Séchage naturel des sciages
Epaisseur (mm) : 35
Humidité du bois au départ (%) : 60
Durée (j) : 60
Le temps indiqué est la période au 
bout de laquelle les bois ont atteint 
une humidité moyenne de 17 %.

Séchage artificiel

humidité 
bois (%)

sèche
T* (°C)

humide
T* (°C)

humidité 
air (%)

Vert 42 39 82

50 48 43 74

40 48 43 74

30 48 43 74

15 54 46 63
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Distribution en Guyane et structure moyenne des populations : d’après les inventaires 
«Habitats» (ONF) et une méthode d’interpolation spatiale par fonction de lissage.
Caractéristiques générales du bois, propriétés physiques et mécaniques, durabilité 
naturelle, caractéristiques de mise en oeuvre et classements commerciaux : TROPIX 7 
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